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Le Ministre de Peconomie et des finances

AI x Monsieur le directeur adininistratif et financier

de la societe «Sodexo Pass Tunisie»
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( 9, rue Med Ali Annabi - 1002 - Tunis - Belvedere)
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OBJET : Demande d’eclaircissements concernant [’attestation de

regularisation de la situation fiscale
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REFERENCE : Votre lettre en date du 1 7 novembre 2014
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Par lettre citee en reference, vous avez bien voulu exposer que votre societe

a conclu un contrat d’assistance technique avec la societe « Sodexo Pass

International » residente en France et que lors de la demande de l’attestation de

regularisation de la situation fiscale de votre societe aupres des services des

impots competents, ces dertiiers ont considere que la societe « SPI »

susmentionnee exerce ses activites en Tunisie dans le cadre d’un etablissement

stable etant donne la multiplicity de ses services et leur continuity dans le temps.

Ils ont egalement considere que le personnel de « SPI » est egalement soumis a

l’impot sur le revenu au titre des salaires et remunerations perpus en contrepartie

des services rendus a votre societe.
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Vous avez precise a cet effet que les services founds par « SPI » relevent

notamment des domaines de la finance, des systemes d’information, des

ressources humaines, du developpement, des ventes et sont exclusivement

rendus depuis la France et que le personnel de ladite societe ne se deplace pas en

Tunisie pour la foumiture desdits services.
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Vous avez alors demande de revoir la position des services des impots

competents a ce propos.
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En reponse, j’ai l’honneur de vous faire connaitre que les differents

services rendus par la societe « SPI » echappent a l’impot uniquement lorsqu'il
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est etabli qu’ils ne necessitent aucune intervention en Tunisie de la part de la

societe « SPI » ni d’une maniere directe ni d’une maniere indirecte.

Veuillez agreer, Monsieur, mes salutations les plus distinguees.

Pour le Ministre de ”economic

et des Finances
et par delegatkuides
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Copie conforme trausmise a Monsieur le Directeur General des impots pour information.

Le Dir«tejir GenexaLd»e4 Etudes
iasÿisbles
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